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SECRETARIAT GENERAL 
MDT/NL 
 
 
 

COMPTE RENDU 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 MARS 2008 

 
 
M. le Maire ouvre la séance et rappelle qu'en application des articles L 2121-7, L 2121-10 et 
L 2121-12 du code général des collectivités territoriales, il a convoqué le conseil municipal  
 
- pour l'élection du Maire en application des articles L 2122-4, L 2122-4-1, L 2122-5, L 2122-7 et 

L 2122-8 du code général des collectivités territoriales 
 
- pour la fixation du nombre des adjoints en application des articles L 2122-1, L 2122-2 du code 

général des collectivités territoriales 
 
- pour la création de postes d’adjoints supplémentaires en application des articles  

L. 2122-2-1 et L. 2143-1 du code général des collectivités territoriales 
 
- pour l’élection des adjoints en application des articles L. 2122-4, L. 2122-5, L. 2122-6, L.2122-7-2 

et L. 2122-8 du même code 
 
- Pour la délégation au Maire de la totalité des attributions du conseil municipal en application de 

l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales 
 
M. le Maire donne lecture des articles du code général des collectivités territoriales relatifs à la 
convocation du conseil municipal pour l’élection du Maire et des adjoints (articles L. 2121-7, L. 2121-10, 
L. 2121-12, L. 2122-8). 
 
Il informe les conseillers municipaux de la présence d’une sténotypiste, Madame COISPEL, qui 
enregistre les débats de l’assemblée municipale. 
 
 
Il donne ensuite lecture des résultats constatés au procès-verbal de l’élection 
municipale du 9 mars 2008 
 
- Nombre d’électeurs inscrits : 41 948 
- Nombre d’électeurs votants  : 23 046 
- Pourcentage de participation  : 54,94 % 
- Nombre de bulletins blancs et nuls : 520 
- Suffrage exprimés   : 22 526 
- Pourcentage exprimés/votants : 97,74 % 
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Résultats des listes 
 
- Ensemble, agir pour Champigny avec Dominique ADENOT 
Liste des forces de gauche, de progrès, écologistes et de personnalités:  11 464 voix-50,89 % 
 
- Le changement, c’est maintenant ! 
Liste soutenue par l’UMP et les partis de la majorité présidentielle : 5 829 voix - 25,88 % 
 
- Liste « La passion de Champigny » conduite par Laurent Jeanne 
soutenue par le MODEM, CAP 21 et la France en action :    2 052 voix - 9,11% 

 
- Ensemble, changeons notre ville ! 
Majorité présidentielle – Liste d’union et d’ouverture :   1 953 voix - 8,67 % 
 
- Liste « Entente citoyenne » présentée par le Forum des Boucles de la Marne 
soutenue par les Verts et par Gauche Citoyenne :    1 228 voix - 5,45 % 
 
 
Puis M. le Maire donne le nombre de conseillers élus pour chaque liste : 
 
- Ensemble, agir pour Champigny avec Dominique ADENOT 
   Liste des forces de gauches, de progrès, écologistes et personnalités : 38 élus 
 
- Le changement, c’est maintenant !      : 6 élus 
 
- La passion de Champigny        : 2 élus 
 
- Ensemble, changeons notre ville !      : 2 élus 
 
- Entente citoyenne         : 1 élu 
 
 
M. le Maire procède à l’appel nominatif 
 
 
Il déclare le conseil municipal installé dans ses fonctions 
 
 
Le Maire cède ensuite la présidence, en application de l’article L. 2122-8 du code 
général des collectivités territoriales, à M. Alain PRIGENT, doyen de l’assemblée. 
 
 
Le doyen de l’assemblée propose au conseil deux secrétaires qui seront également 
scrutateurs pour l’élection du Maire et des adjoints. 
 
Il propose de nommer à ces postes les deux membres les plus jeunes du conseil municipal 
(c’est une tradition depuis plus de 30 ans) 
- Mlle Fily KEITA 
- Mlle Ghilava FEIZYZADEH ILMASANY 
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Désignation de Mlles KEITA et FEIZYZADEH ILMASANY comme secrétaires de séance et 
scrutatrices. 
 
 
1 - ELECTION DU MAIRE 
 
(extrait ci-joint du procès-verbal affiché à la porte du gymnase Tabanelli et à la mairie le 
15/03/08) 
 
M. Alain PRIGENT qui assure la présidence de l’assemblée donne lecture d’un certain nombre 
d’articles du code général des collectivités territoriales relatifs à l’élection du Maire 
(art. L 2122-4 (1er alinéa), LO. 2122-4-1, L. 2122-5, L. 2122-6, L. 2122-7, L. 2122-7-2, 
L. 2122-8 (1er et 2ème alinéas)). 
 
M. PRIGENT appelle les candidatures au poste de Maire 
 
M. FAUTRE propose la candidature de M. ADENOT « à la première des responsabilités de notre 
conseil, comme maire de notre ville » 
 
M. PRIGENT fait un nouvel appel aux autres candidatures éventuelles et fait constater qu’il n’y 
en a aucune. 
 
M. PRIGENT invite le conseil à procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des 
suffrages, à l’élection du Maire. 
 
Il déclare le scrutin ouvert. 
 
Il appelle nominativement les conseillers municipaux dans l’ordre où ils ont été élus. 
 
A chaque appel de nom, l’hôte(sse) se présente devant le conseiller pour recueillir le bulletin 
qu’il devra déposer lui-même dans l’urne. 
A l’appel d’un conseiller absent ayant donné pouvoir, l’hôte(sse) se présente devant le conseiller 
muni de ce pouvoir afin d’y recueillir le bulletin de vote. 
 
Ensuite, l’hôte(sse) remet l’urne au Président, doyen de l’assemblée. 
 
Puis, le dépouillement est effectué par le président et les secrétaires scrutatrices. 
 
 
Le doyen de l’assemblée annonce les résultats : 
 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 49 
 
- A déduire les bulletins déclarés nuls par le bureau (art. L 66 du code électoral) 

: 11 (bulletins blancs) 
 

- Restent pour le nombre de suffrages exprimés : 38 
 

- Majorité absolue : 20 
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M. Dominique ADENOT a obtenu  38 voix 

 
 

- M. Dominique ADENOT, ayant obtenu la majorité absolue, est proclamé Maire. 
 
 
Le doyen de l’assemblée remet l’écharpe au nouveau Maire. 
 
Il lui cède la présidence. 
 
 
M. le Maire donne la parole aux représentants de chacune des listes et groupes 
politiques. 
 
 
Intervention de Monsieur CHRIQUI : 
« La campagne que nous venons de connaître s’est achevée, dès le premier tour, par l’élection 
de Dominique ADENOT, maire sortant. 
Pour cela, je voudrais vous adresser, ainsi qu’à votre équipe, les félicitations qui sont 
traditionnelles et que votre résultat mérite. 
Je voudrais ajouter que je n’ai jamais cru ni à la politique du pire, ni au cynisme en politique. 
Vous allez à présent exercer le pouvoir pour 6 ans : je ne souhaite pas votre échec ou celui de 
votre équipe. Je souhaite au contraire que vous puissiez mettre en œuvre une politique qui 
permette de tirer Champigny vers le haut et d’offrir à tous les campinois un avenir à la hauteur 
de leurs attentes. 
Mon intention est d’animer une opposition constructrice et exigeante. 
Constructrice, d’abord, car je ne crois pas à l’opposition systématique. Et vous nous trouverez à 
vos côtés à chaque fois qu’il s’agira d’œuvrer pour l’intérêt de tous les Campinois. 
Le message du travail en commun est d’ailleurs un message que j’adresse à l’ensemble des 
forces qui sont représentées au conseil municipal, car il serait paradoxal de tendre la main à la 
majorité mais non à ceux qui, comme nous, ont fait campagne sur la nécessité du changement 
à Champigny. Je voudrais donc dire à mes collègues qui siègent à nos côtés sur les bancs de 
l’opposition que je suis naturellement ouvert à ce que nous puissions travailler ensemble. 
L’exercice du pouvoir par la majorité en place exige de nous de l’attention, de la vigilance, et 
chacun sait qu’on est plus vigilant avec plusieurs paires d’yeux. 
Car nous avons également l’intention d’exercer une opposition exigeante. 
A ce titre, je voudrais revenir sur le résultat de l’élection pour faire plusieurs constats. 
L’élection au premier tour a été acquise de justesse, avec seulement 200 voix de plus que le 
total strictement nécessaire. 
Elle a été acquise avec un taux de participation particulièrement faible puisqu’il s’élevait à 55 % 
soit 11 points de moins que la moyenne nationale. 
Autrement dit, c’est à peine plus du quart du corps électoral qui vous a accordé sa confiance 
dans cette élection. Ce n’est en aucun cas une approbation massive, encore moins un blanc 
seing pour la mise en œuvre de votre politique. 
Alors bien entendu, ces remarques ne valent pas que pour la majorité. Nous avons tous obtenu 
des résultats qui sont moins élevés en proportion du corps électoral qu’en proportion des 
suffrages électoraux. Et surtout, nous sommes tous comptables de la faible participation : la 
campagne a été riche, elle a été passionnante, et pourtant nous n’avons sans doute pas tous 
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fait assez pour intéresser les campinois et leur montrer qu’un véritable débat, une véritable 
alternative existaient pour l’avenir de leur ville. 
 
 
Mais il y a une seconde raison, et celle-là vous est spécifique, pour laquelle votre résultat ne 
peut être considéré comme une approbation sans réserve à votre projet. C’est que vous avez 
choisi, vous-même, de ne pas faire porter la campagne sur ce projet. 
Votre campagne a été davantage fondée sur la peur que sur l’espoir. Vous avez appelé à faire 
barrage au président Nicolas SARKOZY, au gouvernement de François FILLON, à ses 
« représentants locaux » (présentation singulière mais qui était celle de vos tracts), lesquels 
représentants étaient accusés par avance de vouloir casser les services publics, renoncer à la 
solidarité, conduire une politique de répression, et j’en passe… 
Ceux, parmi les électeurs campinois, qui ont pu être abusés par cette présentation vont 
maintenant déchanter. Nicolas SARKOZY et le gouvernement FILLON sont toujours en place et 
ils vont continuer à mettre en œuvre leur politique puisqu’ils ont été élus pour cinq ans ! Ce 
n’est pas à eux que les électeurs campinois ont fait barrage mais à la possibilité de choisir un 
projet de changement pour Champigny. 
Aucune de ces considérations ne me conduit, bien entendu, à mettre en cause la légitimité 
démocratique de votre majorité. Mais elles justifient que nous soyons attentifs et rigoureux 
dans notre rôle d’opposition. 
Presque 6 000 campinois nous ont apporté leur voix. C’est une marque de confiance. C’est aussi 
un message qu’ils nous ont adressé, une demande, une exigence : celle de continuer à porter 
leur attente de changement. 
Nous serons attentifs à leur message et nous serons aussi attentifs, Monsieur le Maire, à la mise 
en œuvre de vos propres engagements. 
Vous vous êtes engagé à mettre en œuvre une politique accueillante pour les entreprises. 
Jusqu’ici, cela n’a pas été le cas. Nous y serons attentifs. 
Vous vous êtes engagé à promouvoir un habitat diversifié, bien intégré au tissu urbain, équilibré 
entre public et privé. Jusqu’ici cela n’a pas été le cas. Nous y serons attentifs. 
Vous vous êtes engagé sur la sécurité, non pas – je l’ai remarqué – à créer une police 
municipale, mais à vous mobiliser pour la prévention. Jusqu’ici, cela n’a pas été le cas. Nous y 
serons attentifs. 
Vous vous êtes engagé enfin à mettre en œuvre une démocratie renouvelée, à partager le 
pouvoir. C'était vos mots. A mettre en œuvre un véritable débat pour toutes les décisions. Sur 
les questions d'économie, de cadre de vie, de sécurité, il nous faudra attendre quelques mois 
pour savoir si vous allez respecter vos engagements ou non. Mais sur la mise en œuvre d'une 
démocratie rénovée, il ne nous a pas fallu plus d'une semaine car le cœur de la démocratie, le 
premier principe républicain, c'est le respect de l'opposition. Et quand on voit aujourd'hui qu'il 
n'est pas possible pour l'opposition de parler autrement que sous les huées de vos amis dans 
l'assistance... dans cette enceinte qui est par essence celle qui doit permettre l'expression de 
toutes les sensibilités et de tous les avis, on constate combien nous sommes loin à Champigny 
d'une pratique normale de la démocratie.  
Car, voyez-vous, le pouvoir municipal n'est jamais la propriété d'un homme et ce n'est jamais la 
propriété d'un parti. Ce pouvoir est octroyé par les électeurs qui vous accordent leur confiance. 
Ne pas respecter les représentants de l'opposition, c'est ne pas respecter tous les campinois, 
presque un sur deux, qui ne vous ont pas accordé cette confiance. C'est afficher d'entrée de jeu 
votre volonté de gouverner dans l'intérêt d'une fraction et non pas dans l'intérêt général de 
tous les campinois et je crois que c'est cela le risque qui nous guette et celui auquel nous 
serons le plus attentifs. Car je crois qu'une majorité doit être ouverte au respect des différences 
et au respect du dialogue. Sur ce point nous serons, Monsieur le Maire, extrêmement 
vigilants. » 
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Intervention de Monsieur JEANNE : 
« Tout d'abord avant de commencer, je voudrais préciser un point. Je partage un élément de ce 
que vient de dire M. CHRIQUI, à savoir que ce n'est pas toujours agréable pour l'opposition 
d'intervenir sous les huées. Cela étant, je voudrais vous remercier, Monsieur le Maire, parce que 
vous nous donnez la parole. Hier soir, s'est tenu un autre conseil municipal dans une ville à 
proximité, de l'autre côté de la Marne, avec M. le Maire du Perreux. Et celui-ci a refusé de 
donner la parole aux autres formations politiques. Je crois qu'en termes de démocratie, on peut 
faire un peu mieux ! 
Au cours de l’élection municipale de dimanche dernier, les campinois se sont prononcés entre la 
continuité et le changement sous ses diverses formes. 
Les électeurs ont donc choisi la continuité, nous le regrettons alors que nous proposions un 
autre changement. 
Bien que n’ayant pas voté pour l’actuel chef de l’Etat, je n’ai jamais contesté sa légitimité forte 
d’une participation de 85 %, je reconnais donc votre légitimité à diriger notre ville au cours de 
ces six années et ce, malgré une participation modeste et seulement 201 voix d’avance sur les 
quatre listes d’opposition. 
Cette victoire tient à la fois aux capacités de vos équipes à mobiliser ses électeurs et cette 
capacité est forte, je ne l’ai jamais sous-estimée. 
Elle tient aussi au député-maire de la 5ème circonscription du Val de Marne. En effet, ce dernier 
ayant senti le risque d’une victoire possible si Yves JUHEL avait obtenu l’investiture de l’UMP, il 
se devait d’agir pour faire en sorte que le Maire de Champigny ne devienne pas, par la suite, le 
député de la 5ème circonscription. 
Ainsi, le Yalta du Val de Marne (Champigny pour vous et le poste de député pour l’UMP) 
persiste depuis le découpage de 1986 de Charles PASQUA savamment orchestré par les députés 
de l’époque Michel GIRAUD et Roland NUNGESSER. 
Je n’ai aucun doute que le candidat de l’UMP, Vincent CHRIQUI, qui m’avait déclaré au cours de 
cette campagne être prêt à s’investir dans l’opposition pendant 6 ans, sera élu conseiller 
général du Val de Marne, si ce n’est demain, ce sera sans doute dans trois ans, au Perreux. 
Dans six ans, le Maire du Perreux présentera un nouveau « bon » candidat pour les 
communistes à la Mairie de Champigny afin de perpétuer ce YALTA du Val de Marne. 
Pour autant, nous savons que dans les villes qui ont connu l’alternance au communisme, les 
candidats se sont présentés au moins deux fois comme à Drancy. Les campinois qui souhaitent 
un changement doivent donc décider eux-mêmes de leur avenir. 
Certains pensaient que le Mouvement Démocrate ne serait pas en mesure de présenter une 
liste. Au cours de la mandature précédente, on nous qualifiait de « traîtres » parce que nous 
avions été élus sur la même liste et l’on oubliait que cette liste qui avait fait 49 % en 2002 
n’était pas seulement UMP, mais aussi UDF. Il ne pourra plus en être ainsi. 
Pour certains, notre alignement sur l’UMP semblait logique compte tenu de notre opposition à la 
municipalité communiste sortante. 
Mais quelle UMP ? je n’ai jamais caché ma préférence pour un élu campinois depuis 13 ans à 
qui j’avais proposé une alliance sur la base d’un projet commun et pour lequel je conserve de 
l’estime. 
Pour nous, les étiquettes n’ont guère d’importance, a fortiori au plan local. C’est la raison pour 
laquelle je suis intervenu pour un accord dès le premier tour entre le Modem de Bry et le Maire 
de Bry-sur-Marne. Seuls les objectifs, les projets et les valeurs comptent. Nous avons donc 
porté au cours de cette campagne les valeurs de la démocratie sociale et un projet novateur, 
concret et équilibré. 
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Ce projet, salué par la presse, notre projet ne manque pas de qualité. Ainsi, Monsieur le Maire, 
avant même la fin de la campagne, vous avez commencé à reprendre notre idée d’installer le 
marché de République face à la gare des Boullereaux le vendredi en fin de journée ou encore 
de changer le jour du marché du centre ville le dimanche. 
Vous avez gagné cette élection, à chaque fois que vous reprendrez nos propositions de façon 
adaptée nous vous soutiendrons. Cette forme d’ouverture d’esprit, si elle est sincère, ne peut 
que nous convenir. 
Dans un esprit équilibré et d’approche non partisane, nous vous soutiendrons et voterons 
toutes les mesures qui iront dans le bon sens pour les campinois, et nous voterons contre les 
mesures inadaptées que vous pourrez nous soumettre. 
Nous conserverons ainsi la ligne qui a toujours été la nôtre depuis l’an 2000, période à laquelle 
j’avais créé un groupe politique municipal autonome avec mes amis de l’UDF, JP BARNAUD et 
Roger SCAGNELLI. 
Nous sommes ici pour représenter les 2 052 électeurs campinois que nous remercions de leur 
confiance et nous sommes ici pour intervenir dans le sens de l’intérêt général. 
Telle sera notre ligne de conduite au cours de ce mandat de 2008 à 2014. Nous vous 
demandons donc d’être le Maire de tous les campinois, y compris ceux qui n’ont pas voté pour 
vous, ou qui n’ont pas souhaité prendre part à ce scrutin et ce, sans esprit partisan. Nous 
souhaitons une plus grande ouverture d’esprit en particulier pour les tribunes politiques du 
journal municipal à la différence de la précédente mandature. » 
 
 
 
Intervention de Monsieur JUHEL : 
« Dimanche 9 mars, les campinoises et campinois vous ont renouvelé leur confiance dès le 
premier tour avec un peu plus de 50 % des suffrages exprimés. 
Ils ont choisi votre équipe, votre programme. 
C’est la démocratie, nous en prenons acte, et nous souhaitons bonne chance à Champigny ! 
Mais, près de la moitié des campinois, en votant pour l’opposition de manière diverse, ont 
exprimé leur volonté de changement dans la gestion de notre ville : changement dans les 
domaines économiques, architecturaux, dans la gestion quotidienne de la ville. 
Vous vous devez de les entendre et d’être le Maire de tous les campinois. 
Pour notre part, nous avions proposé de privilégier les compétences aux étiquettes politiques et 
d’offrir un renouveau et une nouvelle image de la ville ; 
Merci aux 2000 campinois qui nous ont fait confiance 
Merci à toute mon équipe pour cette campagne municipale, elle était vraiment formidable et je 
suis fier d’eux et du travail effectué. 
J’ai voulu, avec Anne-Marie DERRIEN, être présent aujourd’hui pour l’installation du premier 
Conseil de cette mandature par respect pour nos électeurs, par respect pour les membres du 
Conseil. 
Durant 13 années, j’ai essayé d’assumer mon mandat de conseiller municipal de l’opposition, de 
défendre mes convictions, d’essayer avec certains collègues de faire bouger les lignes ! 
J’ai défendu les couleurs et les choix de la formation politique à laquelle j’appartenais, dans 
toutes les circonstances et dans toutes les situations. 
Aujourd’hui, vous le savez, c’est un homme indépendant de toute structure que je suis ici ! 
Monsieur le Maire, dès lundi, je vous remettrai ma démission de mon mandat de conseiller 
municipal. 
C’est donc mon ami Alain CHEVALIER, conseiller municipal sortant, qui siégera à ma place. 
 



8 

 
 
Durant treize années, j’ai pu nouer avec de nombreux collègues au-delà de nos différences et 
des étiquettes, des relations courtoises et pour certains amicales. 
C’est donc avec émotion que, pour la dernière fois, je m’exprime devant cette assemblée. 
Durant 13 ans, j’ai été fier et honoré de servir ma ville, fier d’avoir été 13 ans élu de 
Champigny. 
Je vous remercie. » 
 
 
Intervention de Monsieur FUCHS : 
 « Permettez-moi, Monsieur le Maire, de vous remercier de me fournir ce temps de parole. 
A travers cette décision, ce sont, par ma présence, les 1228 électeurs campinois ayant voté 
pour la liste « Entente Citoyenne », présentée par le Forum des Boucles de la Marne et 
soutenue par les Verts et Gauche Citoyenne, qui seront représentés. 
J’accepte d’autant plus cette tâche que je souhaite, en leur nom, participer pleinement à la vie 
municipale. 
Je souhaite le faire, de manière positive, par le travail en commission, par mon vote à venir sur 
les sujets qui constituent des avancées positives pour faire progresser la ville. 
Les enjeux ne manquent pas pour faire bouger Champigny. 
Il y a urgence de boucler le trajet du Trans-Val de Marne. La pression doit s’exercer sur l’Etat 
afin d’obtenir l’inscription du trajet au sein des documents d’urbanisme de Saint Maur qui, par 
son attitude, interdit aux campinois l’accès facilité aux principaux services : hôpitaux, 
universités, préfecture, centres d’activité, etc. 
Je soutiendrai toute initiative visant à développer les transports collectifs, les circulations douces 
et le réaménagement des espaces publics. Il faut passer d’une culture du tout voiture à celle du 
partage de l’espace public. 
Cela sera un enjeu tout particulier pour l’aménagement des anciennes nationales. 
En matière de logement, notre ville doit s’ouvrir. L’ouverture, ce n’est pas renoncer à construire 
des logements sociaux, c’est de veiller aux équilibres, à la qualité d’intégration, à la diversité 
des opérateurs. 
Champigny doit favoriser le parcours résidentiel pour permettre un passage, au cours de la vie, 
du statut de locataire à celui de propriétaire. 
C’est à cette condition que les liens et les racines avec la commune se développeront. 
En matière de démocratie locale, notre conseil ne peut être un cénacle clos. La démocratie, ce 
n’est pas non plus consulter sur des projets irréalistes et non finançables. La démocratie 
participative en réalité, c’est aussi et surtout la capacité à consulter sur des projets concrets, de 
la quotidienneté… 
A ce titre, je souhaite que les conseils de quartier soient dotés de véritables missions de gestion 
avec des crédits de fonctionnement. 
A Champigny, 45 % des électeurs se sont abstenus au premier tour des municipales, dimanche 
dernier. 
Quelles que soient nos sensibilités politiques, ce résultat doit nous interpeller. 
Cette attitude est inquiétante : la démocratie n’est jamais forte dans l’indifférence et 
l’abstention. 
Je souhaite que, par notre action, au sein de ce conseil, nous corrigions cette tendance. 
L’intérêt de tous pour les affaires publiques conditionne notre aptitude à vivre ensemble et à 
œuvrer pour une société plus humaine et plus démocratique. » 
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Intervention de Madame DUFOUR : 
« Dimanche dernier 9 mars, les urnes ont tranché le débat gauche/droite, à Champigny. Les 
campinoises et les campinois ont, une fois encore, décidé  démocratiquement de l’avenir de leur 
ville, choisissant majoritairement la gauche et refusant la division et l’injustice, pour les 
6 prochaines années.  
Si le parti communiste est aux commandes de l’activité municipale depuis plusieurs 
décennies, néanmoins des élus socialistes s’y investissent depuis presque 30 ans.  
C’est pourquoi, je me porte en faux auprès de ceux qui  affirment que la gestion municipale est 
seulement communiste, elle porte aussi l’empreinte des élus socialistes qui ne font pas 
seulement figuration. Demain, cette gestion bénéficiera de la contribution, je n’en doute pas, de 
personnalités qui ont rejoint la liste de gauche.  
L’alliance avec Dominique ADENOT dès le premier tour n’a pas eu seulement pour effet positif 
d’en éviter un second….quoique cela pourrait déjà être suffisant.  
Non, elle a fait barrage aux listes de droite qui,  si elles se sont amourachées de notre aimable 
ville, n’en  rejettent pas moins  une grande partie de ses habitants : les RMIStes, les 
allocataires des Assedic et des minima sociaux et, s’ils le pouvaient, les communistes et leurs 
acolytes, les socialistes et d’autres encore, s’ils le pouvaient….  
Voilà le vrai programme de la droite locale qui n’est pas une adepte de ce qu’elle appelle  avec 
mépris l’assistanat : il serait bienséant à l’avenir, selon certains de ses représentants que 
chacun se débrouille seul. …  Assistanat, bien vilain mot pour désigner les aides qui font les 
lettres de noblesse de la solidarité et permettent à ceux qui en ont besoin de relever la tête.  
Le rassemblement de la gauche a répondu aussi à la nécessité de sanctionner la droite 
présidentielle, dont les réformes et le plan de rigueur inquiètent beaucoup de citoyens et  
désespèrent les plus frappés par la précarité.  
C’est bien dans ce contexte national critique que se positionnent les élus socialistes, pour mener 
à bien le projet de la liste « Agir pour Champigny ». Il répond aux demandes exprimées par les 
habitants, quant à l’emploi et au développement économique. Et nous ne vous avons pas 
attendu puisque mon collègue et ami Jean-Claude EMORINE s’y investit déjà depuis longtemps. 
Demandes quant aux transports, au logement, à la réussite éducative, la santé, au respect de 
l’environnement, à la tranquillité publique et à la défense des services publics locaux.  
Avec ce programme, la municipalité  s’efforcera de n’oublier personne, avec une attention plus 
particulière pour les plus exclus, car elle aura le souci d’aider les gens à réaliser, au quotidien, 
leur projet de vie, elle répondra au besoin de  citoyenneté et de laïcité.  
Après la première séance du nouveau conseil municipal, renouvelé et installé ce matin, au 
cours de cette cérémonie un peu protocolaire, il ne nous reste plus qu’à nous mettre au travail. 
Les élus socialistes y sont prêts. Ils renouvellent  avec Dominique ADENOT le contrat passé en 
2004, comme il avait été passé avec notre Maire honoraire Jean-Louis BARGERO, dans le 
respect de nos différences et de la confiance mutuelle. Ils s’impliqueront dans la 
construction et le suivi des dossiers pour que la ville continue à se développer dans l’intérêt 
général : les élus socialistes souhaitent une ville, pour tous, et avec tous,  une ville de  partage, 
où le vivre ensemble est une réalité, toutes générations et toute population confondues et 
respectées, sans aucune discrimination. » 
 
 
Intervention de Madame ETTORI : 
« Au nom du Mars – gauche républicaine, je tiens à remercier les campinoises et les campinois 
qui ont continué à nous faire confiance. 
Fidèles aux valeurs et engagements qui sont les nôtres, d’égalité, de justice et de 
transformation sociale, d’émancipation, aussi bien individuelle que collective, de laïcité, nous les 
défendrons et les porterons pour Champigny. 
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Dans un contexte national de régression sociale, les campinoises et campinois ont fait le choix 
de préserver la solidarité et le « bien vivre-ensemble » qui sont l’âme de Champigny. 
Cette élection est aussi la preuve que la gauche rassemblée, sur des bases de gauche, est 
majoritaire dans ce pays. Il nous faudra à l’avenir nous en inspirer et travailler en ce sens. 
Dans les 6 ans à venir, nous nous efforcerons de traduire pour tous le message que les 
électrices et électeurs de Champigny nous ont envoyé. » 
 
 
Intervention de Monsieur PRIGENT : 
« J'entendais tout à l'heure notre collègue CHRIQUI qui disait que 25 % des votants, c'était 
évidemment mieux que les 57 % comme le disait son tract contre M. ADENOT... Je pense que 
l'unité dès le premier tour montre bien que le peuple a compris que seule l'unité était 
nécessaire et que la division faisait que l'on perdait. Rappelons-nous les présidentielles de 2007.  
Aujourd'hui, nous avons dans notre liste d'union des laïcs, des marxistes, des chrétiens. Et je 
pense que le réseau alternatif citoyen qui travaille au niveau régional avec le Président 
HUCHON et le groupe communiste, comme les autres élus, sont au service du peuple et encore 
plus des défavorisés. Je pense que, quand on est au service du peuple et encore plus des 
défavorisés, il faut comme l'est notre majorité municipale, tenir compte de la réalité de la 
politique nationale et internationale qui est contre les citoyens, contre les handicapés, contre les 
retraités et qui exclut à tour de rôle.  
Notre programme a été approuvé par une majorité de votants à Champigny et dès le premier 
tour, cela fait plusieurs décennies que cela n'était pas arrivé. C’est un renouvellement de la 
politique menée depuis l'origine par M. TALAMONI, M. BARGERO, et aujourd'hui par 
M. ADENOT avec sa majorité, c'est bien parce que nous sommes à la disposition du peuple, et 
non pas à la disposition des puissances financières.  
Je crois qu’au conseil municipal, il y a souvent des discussions sur les délibérations mais 
certaines de ces délibérations, comme celle de l'économie solidaire par exemple, ont souvent 
été adoptées à l'unanimité. C'était la délégation que j'animais qui est au bénéfice des plus 
défavorisés. Ce secteur représente 700.000 salariés.  
Le contexte national est négatif aujourd'hui et cela a aussi influencé les électeurs campinois. 
Rappelons quand même que 15 milliards d'euros ont été donnés aux multi-nationales par le 
biais d’exonérations fiscales par le gouvernement dans lequel se trouve effectivement la 
majorité UMP et le président SARKOZY, majorité dont le représentant ici est M. CHRIQUI ancien 
participant au cabinet de M. FILLON.  
Je pense aussi qu'il faudrait peut-être s'intéresser par rapport à cela aux contributions des 
laboratoires pharmaceutiques et au déficit de la Sécurité sociale. Qu'est-ce que l'on va 
demander à ces multinationales pour qu'elles contribuent à la réduction du trou de la Sécurité 
sociale ? Absolument rien. C'est un vrai scandale.  
Je pense aussi à la constitution européenne qui avait été repoussée par le peuple de France et 
qui a été par un délit constitutionnel remis sur le tableau par M. SARKOZY et l'UMP, c'est-à-dire 
par un vote fermé au parlement français, en contradiction avec le 21 avril 2005, cela prouve 
bien que le président SARKOZY comme l'UMP ont peur du peuple. Ils ont peur du peuple parce 
que le vote était majoritaire. C'était un déni de constitution… 
Avec la majorité municipale bien sûr, Alternative citoyenne et ses amis serviront les campinois. 
Nous défendrons la protection sociale, l'économie solidaire et l'insertion au niveau national mais 
bien sûr surtout au niveau local. Nous lutterons aussi contre les privatisations qui sont des 
cadeaux au système financier mondial et français. Nous défendrons les services publics qui sont 
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attaqués d'une façon lamentable alors qu'ils ont été la preuve d'une bonne République, sociale 
et démocratique. Nous sommes pour une politique sociale.  
 
 
 
Je pense qu'il faut être solidaire en particulier des retraités, des minima sociaux et des 
handicapés. Avec plus de moyens pour les conseils de quartier aussi. Je rappelle simplement 
que la lutte paie, que nous avons lutté dans la majorité municipale et je rappelle encore qu'il 
est prévu à 14 heures que les lycéens manifestent parce que l'on est en train de brader 
l'Education nationale. Merci. » 
 
 
Intervention de Madame KASSOU : 
« Dimanche 9 mars, 50, 89 % des suffrages se sont portés sur la liste « Ensemble, agir pour 
Champigny » conduite par Dominique ADENOT. Les campinoises et les campinois se sont 
retrouvés les plus nombreux dans cette liste d’union et de rassemblement de toutes les forces 
de gauche. Une liste à l’image de la diversité de notre ville et de ses quartiers. 
Je suis membre du collectif « Gauche alternative / Champigny et ses environs ». Nous sommes 
une association de citoyens de divers horizons et surtout de gauche. Nous ne voulions pas que 
Champigny bascule à droite. Et nous ferons tout pour qu’elle reste à gauche. C’est d’ailleurs ce 
qui lui va le mieux. Nous avons plus que jamais besoin que notre ville et notre département 
restent à gauche. Et oui ! Vous avez hésité, M. le Président, mais les élections locales sont des 
élections politiques. 
Comme dans d’autres villes en France, les électrices et les électeurs de Champigny ont ainsi 
reconnu la détermination de notre combat face à cette droite méprisante, notre engagement 
aux côtés de celles et ceux qui revendiquent le droit à vivre dans la dignité, notre détermination 
à tout faire pour reconstruire l’espoir d’une politique ancrée à gauche et notre attachement aux 
valeurs de solidarité et de paix. 
C’est pourquoi, nous avons accepté la proposition de Monsieur ADENOT de participer à sa liste 
pour les municipales et que notre collectif m’a proposée et je les en remercie. Mais, si nous 
participons à ce conseil municipal, c’est pour travailler sur des propositions bien précises que 
notre collectif a élaborées sur l’emploi et les discriminations. 
Demain, cela fera 10 mois de présidence de M. SARKOZY. Mais demain, de nouvelles 
résistances face à votre politique naîtront dans nos collectivités. 
Un jour, M. SARKOZY, vous avez dit : « La France, on l’aime ou on la quitte ». 
Oui, la France, je l’aime pour sa Liberté, son Egalité et sa Fraternité et encore pour bien 
d’autres choses. Mais, à cause de vous, je ne l’aime pas pour ses franchises médicales pour les 
plus démunis, son augmentation du pouvoir d’achat pour les plus riches, pour ses tests ADN et 
pour cette politique de stigmatisation. De plus, les révoltes sociales de 2005 dans nos banlieues 
ne sont pas dues à des « bandes organisées » ni à de « véritables mafias » comme vous l’aviez 
dit. La mafia en ce moment se trouve au MEDEF et dans vos milieux politico-financiers. 
Merci et vive la diversité. » 
 
 
Intervention de Monsieur GUERRIER : 
« Dimanche dernier, la majorité des campinoises et des campinois a décidé dès le premier tour 
de renouveler sa confiance à la liste d’union des forces de gauche et de progrès et de 
personnalités, conduite par Dominique ADENOT. 
Le groupe des élus communistes et partenaires se félicite de cette belle victoire. 
Nous le faisons d’autant plus que depuis des années, notre groupe a participé à cette 
construction en travaillant dans le respect de chacun à la mise en œuvre des objectifs fixés en 
commun, ce qui a contribué au rassemblement dès le premier tour, des forces de gauche PC – 
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PS – MARS – mais aussi, d’élargir notre liste à des personnalités de la vie civile ou associative, 
et de l’ouvrir de manière significative à la jeunesse. 
 
 
 
Cette victoire, c’est la victoire de la démocratie, le programme approuvé par les campinois, c’est 
le leur. En effet, il a été élaboré à partir de dizaines de réunions avec la population, il est 
fortement inspiré des rencontres citoyennes, porteur de grands projets pour la ville, mais aussi 
des valeurs de solidarité, de justice sociale, de respect humain, de paix, valeurs qui font le 
symbole de notre ville. 
Mais, cette victoire, c’est aussi le refus des campinois de voir appliquer dans notre ville les 
mêmes orientations néfastes pour les gens qu’au plan national même si Monsieur CHRIQUI 
s’est évertué pendant toute sa campagne à passer sous silence cette politique de casse 
systématique de tous les acquis sociaux, de  démantèlement du service public entrepris par le 
président de la république et dont il est lui-même un des animateurs essentiels au sein du 
cabinet du 1er Ministre. Il n’a pas trompé les campinois. 
En reléguant les représentants de l’UMP à plus de 3500 voix d’écart, avec la liste d’union des 
forces de gauche, les campinois ont clairement affirmé leur refus de cette politique.  
Cette victoire, ce nouvel élan pour la gestion de notre ville, rencontrera des résistances, des 
difficultés, face à la politique nationale. Elle ne pourra se développer pleinement que si elle 
s’appuie sur la participation active du plus grand nombre de campinoises et de campinois. 
En matière de participation démocratique, des avancées significatives ont été faites, notre 
premier engagement, c’est de poursuivre dans cette voie, d’approfondir encore toutes les 
formes de démocratie directe permettant non seulement d’avoir la parole mais aussi de 
participer à la décision et au suivi des projets, de mesurer les causes des difficultés qui peuvent 
survenir, de les combattre et de les faire reculer ensemble. 
Nous le ferons avec la volonté d’une confrontation sereine sur les projets, sur les choix 
politiques, en refusant les polémiques, les manœuvres, les pratiques politiciennes, les invectives 
ou les mensonges qui tiennent lieu - on l’a encore vu dans cette campagne - d’arguments chez 
certains de nos adversaires. 
Notre groupe va maintenant déployer son activité pour faire avancer les grands objectifs fixés 
dans notre programme et validés par les habitants de notre ville, afin de faire de Champigny 
une ville encore plus moderne. 
Trois axes nous paraissent prioritaires pour l’avenir : le développement économique, 
l’amélioration des transports en commun,  le développement du logement. 
Mais ces grands objectifs ne pourront être pleinement efficaces que si nous les accompagnons 
en permanence de la lutte contre les inégalités.  
C’est vrai dans le domaine de l’emploi, où l’aménagement des terrains de l’emprise A4-RN4 et 
des Simonettes Nord va permettre la création de plusieurs milliers d’emplois. Nous porterons 
nos efforts pour que ces emplois soient accessibles au plus grand nombre, en combattant toute 
forme de discrimination à l’embauche, en créant les conditions de la rencontre des campinois 
avec les employeurs. 
C’est vrai dans le domaine des transports où nous entendons poursuivre notre action pour le 
développement de nouveaux moyens de transport comme le TVM, ORBIVAL, ALTIVAL mais 
aussi pour améliorer les liaisons sur l’ensemble du territoire de notre commune et en finir avec 
cette injustice de zonage qui pénalise les habitants du haut de notre ville. 
C’est vrai dans le domaine du logement, c’est pourquoi nous apporterons tout notre soutien à la 
poursuite d’un développement harmonieux, diversifié, avec la construction de petits 
programmes de logements sociaux bien intégrés dans le tissu urbain. 
Parallèlement, notre groupe continuera à mener des actions pour que le logement social soit 
accessible à tous, comme nous entendons continuer avec les habitants, à nous opposer aux 
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expulsions des familles confrontées à des difficultés sociales importantes, et à nous opposer 
fermement à la vente des logements sociaux. 
Nous continuerons à agir pour que cesse cette insupportable ségrégation sociale pratiquée par 
certains Maires proches de chez nous, et que soit enfin appliquée la loi SRU. 
 
 
Enfin, concernant le logement social, nous allons être très attentifs dans les mois qui viennent à 
l’évolution du dossier de restructuration urbaine du quartier du Bois l’Abbé. 
Les habitants de ce grand quartier populaire imposé par l’Etat dès les années 60 doivent avoir 
le droit à la solidarité nationale pour sa rénovation, pour la reconstruction des écoles et des 
équipements, pour la réhabilitation interne des logements, comme nous pensons que la ville de 
Paris qui bénéficie toujours d’un nombre important d’attributions de logements sur ce quartier 
doit participer à sa rénovation. Les élus communistes seront au côté des habitants pour que ces 
exigences soient entendues. 
Actifs concernant le développement de notre ville, nous le serons aussi pour combattre les 
orientations gouvernementales qui plongent les familles, notamment les plus modestes, dans 
des situations de plus en plus précaires, aggravant les inégalités !  
Nous continuerons à agir pour la défense et le développement des services publics.  
Dans les jours qui viennent, nous serons particulièrement attentifs aux conditions de la rentrée 
scolaire : nous avons raison d’être inquiets sachant que les prévisions de postes d’enseignants 
sont habituellement annoncées fin janvier par l’Education Nationale, alors que cette année, le 
gouvernement a délibérément attendu la fin des élections, et que l’on connaît maintenant les 
suppressions de postes qui viennent de toucher les lycées de notre ville. 
Nous sommes, et nous serons dans les jours qui viennent, au côté de tous les syndicats 
d’enseignants, des associations de parents d’élèves, des étudiants qui ont déjà engagé l’action 
pour mettre un coup d’arrêt à cette destruction de notre système éducatif. 
Enfin, le groupe communiste continuera d’agir pour l’obtention du droit de vote pour les 
résidents étrangers, comme ce droit existe pour les membres de la communauté européenne ; 
notre groupe sera actif dans toutes les initiatives qui ouvrent notre ville sur le monde, en 
matière de paix et de solidarité, pour que notre ville soit toujours plus humaine, plus solidaire, 
plus conviviale, plus citoyenne. » 
 
 
Sortie de séance à 11h20 de M. LECUYER qui donne procuration à Mme DUFOUR. 
 
 
2 – FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 
 
 
M. le Maire propose au conseil de procéder à la fixation du nombre des adjoints (conformément 
à l’article L.2122-2 du code général des collectivités territoriales selon lequel « le conseil 
municipal détermine le nombre des adjoints au Maire sans que ce nombre puisse excéder 30 % 
de l’effectif légal du conseil municipal »). 
 
Le nombre maximum d’adjoints pour Champigny est 14. 
 
Il est proposé de fixer le nombre des adjoints à 14. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE des votants 
38 votes pour dont 1 procuration 

(liste « Ensemble, agir pour Champigny. Liste des forces de gauche, de progrès, 
écologistes et personnalités ») 
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11 abstentions 
(listes « Le changement, c’est maintenant », « La passion de Champigny »,  

« Ensemble, changeons notre ville » et « Entente citoyenne ») 
 
 
 
3 – CREATION DE POSTES D’ADJOINTS SUPPLEMENTAIRES CHARGES 
PRINCIPALEMENT D’UN OU PLUSIEURS QUARTIERS 
 
 
M. le Maire donne lecture de la délibération n° 3 et des articles suivants :  
 
Article L.2122-2-1 
« Dans les communes de 80 000 habitants et plus, la limite fixée à l’article L. 2122-2 peut 
donner lieu à dépassement en vue de la création de postes d’adjoints chargés principalement 
d’un ou plusieurs quartiers, sans toutefois que le nombre de ceux-ci puisse excéder 10 % de 
l’effectif légal du conseil municipal. » 
 
Article L. 2143-1 (1er – 2° et 5° alinéas) 
« Dans les communes de 80 000 habitants et plus, le conseil municipal fixe le périmètre de 
chacun des quartiers constituant la commune. 
Chacun d’eux est doté d’un conseil de quartier dont le conseil municipal fixe la dénomination, la 
composition et les modalités de fonctionnement. 
Les communes dont la population est comprise entre 20 000 et 79 999 habitants peuvent 
appliquer les présentes dispositions. Dans ce cas, les articles L. 2122-2-1 et L. 2122-18-1 
s’appliquent. » 
 
 
Le nombre maximum d’adjoints chargés d’un ou plusieurs quartiers est de 4. 
 
Il est proposé de créer 4 postes d’adjoints supplémentaires chargés d’un ou plusieurs quartiers. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE des votants 
38 votes pour dont 1 procuration 

(liste « Ensemble, agir pour Champigny. Liste des forces de gauche, de progrès, 
écologistes et personnalités ») 

11 abstentions 
(listes « Le changement, c’est maintenant », « La passion de Champigny »,  

« Ensemble, changeons notre ville » et « Entente citoyenne ») 
 
 
4 - ELECTION DES ADJOINTS 
 
(extrait ci-joint du procès-verbal affiché à la porte du gymnase Tabanelli et à la mairie le 
15/03/08) 
 
En application de l’article L. 2122-7-2 du code général des collectivités territoriales, les 
dispositions suivantes s’appliquent  désormais : 
« Dans les communes de 3500 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la 
majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. Sur chacune des listes, l’écart entre le 
nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un. 
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Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, 
les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus. 
En cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l’article  
L. 2122-7. »  
 
 
M. le Maire rappelle également que les listes de candidats aux fonction d’adjoint au Maire 
doivent comporter au plus autant de conseillers municipaux que d’adjoints à désigner. 
 
M. le Maire fait appel aux candidatures, fait constater par le conseil municipal le dépôt de la 
liste sur laquelle M. Christian FAUTRE est placé en tête. 
 
Il renouvelle son appel aux autres candidatures, fait constater par le conseil municipal qu’il n’y 
en a aucune autre. 
 
M. le Maire constate donc qu’une seule liste de candidats aux fonctions d’adjoint au maire a été 
déposée. 
 
 
M. le Maire invite le conseil à procéder à l’élection des adjoints au scrutin secret au 
scrutin de liste à la majorité absolue sans panachage ni vote préférentiel. 
 
Il appelle nominativement les conseillers municipaux dans l’ordre où ils ont été élus. 
 
A chaque appel de nom, l’hôte(sse) se présente devant le conseiller pour recueillir le bulletin 
qu’il devra déposer lui-même dans l’urne. 
A l’appel d’un conseiller absent ayant donné pouvoir, l’hôte(sse) se présente devant le conseiller 
muni de ce pouvoir afin d’y recueillir le bulletin de vote. 
 
Ensuite, l’hôte(sse) remet l’urne au Maire. 
 
Le dépouillement est effectué par les secrétaires scrutatrices. 
 
Le Maire annonce les résultats : 
 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 49 
 
- A déduire les bulletins blancs ou nuls (panachage, vote préférentiel …) : 12 (bulletins blancs) 

 
- Restent pour le nombre de suffrages exprimés : 37 

 
- Majorité absolue : 19 

 
La liste comportant le nom de M. Christian FAUTRE en tête a obtenu 37 voix. 
 
Les adjoints élus sont donc les suivants : 
 

- 1er adjoint : M. Christian FAUTRE 
- 2ème adjointe : Mme Marie-Odile DUFOUR 
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- 3ème adjoint : M. Georges CHARLES 
 
 
- 4ème adjointe : Mme Sylvaine ETTORI 
- 5ème adjoint : M. Gilles DESSEIGNE 
- 6ème adjointe : Mme Brigitte TERRADE 
- 7ème adjoint : M. Bernard LECUYER 
- 8ème adjointe : Mme Marie KENNEDY 
- 9ème adjoint : M. Gérard LAMBERT 
- 10ème adjointe : Mme Isabel FLORES-RACMACHERS 
- 11ème adjoint : M. Claude GASCARD 
- 12ème adjointe : Mme Valérie ZELIOLI 
- 13ème adjoint : M. Belhassen BLIMI 
- 14ème adjointe : Mme Nicole PASQUIER 
- 15ème adjoint : M. Jean-Pierre RIVALLAIN 
- 16ème adjointe : Mme Fily KEITA 
- 17ème adjoint : M. Philippe SUDRE 
- 18ème adjointe : Mme Patricia BOLLINGER 

 
Retour en séance de M. LECUYER à 11h45. 
 
Il est procédé par le Maire à la remise des écharpes : 
 

- remise de l’écharpe au premier adjoint 
- le premier adjoint s’installe à la droite du Maire 
- remise de l’écharpe au second adjoint 
- le second adjoint s’installe à la gauche du Maire 
- et ainsi de suite 

 
(chaque adjoint s’installant successivement à la droite ou à la gauche du Maire à côté de 
l’adjoint déjà en place). 
 
 
ALLOCUTION DU MAIRE : 
« Dimanche soir, c’était la liesse populaire à Champigny, des centaines de citoyens patientaient 
à l’Hôtel de Ville. Et à la nouvelle de l’élection dès le 1er tour de la liste des forces de gauche et 
de progrès, écologiste et de personnalités,  c’était l’explosion de joie, la satisfaction d’une 
grande victoire. 
Une grande victoire, parce que des centaines et des centaines de campinois se sont investis, 
ont débattu avec leurs voisins, leurs amis et ont relevé tous ensemble le sérieux défi qui nous 
était lancé. 
Ce n’était pas seulement la victoire de la gauche rassemblée contre la droite divisée, c’était la 
victoire des gens sur une offensive sans précédent.  
Nous avons eu à faire face à une vraie machine de guerre lancée depuis les sphères 
Sarkozystes contre notre ville, sa diversité, ses valeurs de solidarité, ses traditions rebelles et 
exigeantes, contre notre ville qui agit sans relâche pour que personne ne soit laissé sur le bord 
du chemin. 
Rappelons nous : dès le mois de novembre, le Premier Ministre, excusez du peu, venait lui-
même à Champigny lancer la bataille, adouber son collaborateur comme candidat officiel de 
l’UMP. 
Puis, c’était le Président de la République qui entrait en lice – pour appeler à politiser la 
campagne recherchant dans le scrutin municipal une nouvelle approbation à la frénésie de 
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réformes destructrices des droits au nom d’une efficacité économique qui n’est pas du tout au 
rendez-vous. 
 
 
 
Au contraire le pouvoir d’achat s’effondre, les retraités, les salariés s’appauvrissent, la précarité 
devient la règle au moment où on nous présente une baisse en trompe l’œil du chômage. 
Cette offensive n’a pas marché. 
Et en cours de campagne, l’UMP a dû changer brutalement de stratégie.  
Le mécontentement gronde, l’idée de la sanction est apparue comme une évidence : même si 
l’UMP faisait mine tout à coup de ne plus connaître le Président de la République. Et les 
électeurs ont choisi de donner un très sérieux coup de semonce à la politique gouvernementale.  
Mais pas seulement. Les campinois, dans leur majorité, ont très mal apprécié les caricatures qui 
étaient faites de notre ville, et la vision négative que sous-tendaient ces critiques. J’ai 
particulièrement en tête ce qu’exprimait un article du Figaro  il y a un mois, dans lequel une 
candidate UMP de Champigny vitupérait contre ce qu’elle appelait l’assistanat – et où elle lançait 
sa conviction « nous disons aux gens : débrouillez-vous ! » 
Mais dans quels reculs ils auraient aspiré notre ville s’ils avaient réussi ? Débrouillez-vous – cela 
veut dire qu’on aurait remis en cause l’accès de tous aux centres de santé, aux services 
périscolaires, à la culture, aux vacances familiales et aux colos, aux sports, au CCAS. C’est le 
chacun pour soi – selon qu’il en a ou non les moyens – et c’est surtout la rupture avec ce qui 
caractérise Champigny : une ville pour tous. 
Et bien, c’est une grande victoire que celle acquise dimanche car nous allons continuer (quitte à 
la revisiter régulièrement) notre politique solidaire forte qui permet que tous bénéficient d’un 
soutien de la ville pour accéder aux services, aux droits et que cette aide soit modulée en 
fonction des moyens de chacun. 
Ce qui était émouvant et significatif, dimanche, c’est que toutes les générations se sont 
retrouvées. La jeunesse côtoyait les seniors, et je veux rendre un hommage à chacun. 
Aux jeunes très nombreux qui se sont particulièrement mobilisés, notamment dans les cités 
populaires. Cela fait trois scrutins maintenant qu’ils ont pris davantage la mesure de leurs droits 
de citoyen, qu’ils se font entendre, qu’ils font avancer les choses. 
Je veux aussi saluer les générations montantes qui se sont mobilisées pour continuer le 
Champigny qu’ils ont construit depuis des décennies. Sans eux notre ville ne serait pas aussi 
dynamique, elle n’aurait pas la perspective d’aussi belles ambitions. 
Permettez-moi à cette occasion un peu solennelle de remercier, au nom de tous, les anciens 
élus des équipes qui ont dirigé la ville dans un passé récent ou plus ancien.   
Parmi eux, je veux faire mention particulière de Jean Louis BARGERO, notre maire honoraire, de 
Maurice OUZOULIAS qui poursuit son travail de conseiller général, de Jean-Claude EMORINE, 
Geneviève VIDY, Marie Agnès FRACHON, Alain PATON, Chantal BOUCHER, Conchita GONZALES, 
Henri KARRER, Evelyne PERRIN et bien sûr  tous ceux que je ne peux pas citer et qui, au sein 
du service public communal, ou dans les associations, dans la vie citoyenne ont œuvré pour que 
Champigny devienne cette ville pleine d’atouts pour laquelle nous allons continuer à travailler 
ensemble. 
Vous avez entendu comme moi, il y a des esprits chagrins qui tentent de minimiser l’élan 
populaire qui s’est traduit dimanche dans les urnes. 
En prétendant par exemple que ce serait un petit succès, voire même que l’écart droite/gauche 
se serait réduit. 
Cela ne résiste pas à l’analyse : la liste des forces de gauche et de progrès distance de 
3682 voix le total des deux listes se réclamant de la majorité présidentielle, et sauf à prétendre 
que les autres listes qui étaient en lice soutiennent le gouvernement (ce qui n’est pas sérieux), 
on voit bien que l’UMP est sanctionnée et fait un résultat en recul, que la gauche sort renforcée. 
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Si la liste des forces de gauche et de progrès gagne au premier tour, c’est qu’elle a su dès le 
9 Mars rassembler très, très largement, et faire à elle seule un résultat de deuxième tour avec 
11 464 voix, soit près du double du résultat de Monsieur CHRIQUI. Et cela, malgré le fait qu’il y 
avait 5 listes en présence. 
 
 
C’est donc la victoire du rassemblement, de la diversité. Les campinois n’ont pas voulu de 
l’UMP, et ils ont apprécié qu’autour du Maire se rassemblent de façon exemplaire les 
communistes, les socialistes, la gauche républicaine, des alternatifs, les personnalités. C’est la 
victoire de la mobilisation partagée…de ces échanges à 15 ou 20 personnes dans les 
appartements ou les pavillons où nous étions invités, les membres de la liste. C’est la 
mobilisation sur les lieux publics, partout où s’est faite cette chaîne humaine, ce foisonnement 
d’initiatives, de relais. Ce sont des centaines et des centaines de personnes qui ont activement 
soutenu et qui ont construit cette victoire aussi nette. 
C’est cet esprit de rassemblement, ouvert aussi bien aux forces politiques, aux associations 
qu’aux citoyens eux-mêmes que nous allons continuer tout au long du mandat qui commence. 
Et nous en aurons besoin pour obtenir des avancées dans tous les domaines. 
Mes chers collègues, Mesdames, Messieurs, vous venez de m’élire Maire pour un nouveau 
mandat, j’en suis très honoré. Et j’essaierai à nouveau d’être à la hauteur de la mission que 
vous m’avez confiée. 
Je m’y consacrerai comme ont fait mes prédécesseurs avec toute mon énergie et tout mon 
temps. A la fois à la disposition de toute l’équipe municipale et à l’écoute et au service de tous. 
Je serai le Maire de tous les campinois. 
Je sais que je peux compter sur l’équipe d’adjoints que nous venons d’élire, sur les conseillers 
délégués que je nommerai dès la semaine prochaine, sur l’ensemble de la majorité municipale. 
Mais je propose aussi aux autres conseillers municipaux de travailler à l’intérêt général, s’ils 
savent dépasser une attitude d’opposition stérile. 
L’équipe de la majorité qui a été élue dimanche et qui vient de se mettre en place a de 
nombreux atouts. Elle fait preuve d’une belle capacité de renouvellement, de confiance dans la 
jeunesse. Elle mélange les quartiers, les générations, les origines, les expériences. Elle est à 
l’image de la diversité de Champigny. 
Elle va donc travailler non pas pour vous, mais avec vous. 
Car si je dois caractériser notre action à venir, je veux prendre date ici que nous allons 
continuer une démarche de partage du pouvoir. 
Pendant ce printemps, nous allons travailler à constituer ensemble des conseils de quartiers 
nouveaux, moins dispersés, plus susceptibles de créer des passerelles entre les différents 
secteurs de la ville. 
Et cet automne, c’est avec une grande consultation des campinois du même type que les 
rencontres citoyennes que nous commencerons le mandat : nous avons construit ensemble un 
programme d’action, des objectifs. 
C’est ensemble – avec vous les campinois – que nous allons élaborer sa mise en œuvre. 
Parmi les priorités, nous aurons aussi à nous mobiliser pour permettre le lancement dans les 
meilleurs délais de notre projet de développement de l’emploi sur le secteur du nouveau 
boulevard entre IKEA et Leclerc.  
Nous sommes en attente de la réponse de la Préfecture de Région et de l’Union européenne sur 
la candidature de Champigny et des villes voisines pour l’obtention des fonds européens de 
développement FEDER. 
Nous aurons à poursuivre les efforts pour l’amélioration et le développement des transports en 
commun, ORBIVAL, TVM, ALTIVAL, et la question urgente d’une réforme des tarifs de carte 
orange, la demande au STIF de mise en zone 3 de tout Champigny, et travailler à toutes les 
alternatives à la voiture. 
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A cet effet, l’adjoint qui aura en charge les déplacements aura à cœur d’animer cette action à 
l’échelle de toute la ville et auprès des partenaires. 
Nous allons poursuivre la réparation, la rénovation urbaine des grands ensembles en cours. 
Avec maintenant une exigence à porter avec les habitants : c’est la signature urgente de l’ANRU 
pour le Bois l’Abbé. 
 
 
Avec mon collègue et ami Claude GUERRIER qui continuera à suivre le dossier jusqu’à son 
aboutissement, nous allons lancer envers l’Etat et les partenaires de nouvelles initiatives pour 
éviter de nouveaux reports et obtenir sans délais un accord positif pour Champigny. 
L’équipe a également dans ses priorités le développement durable et la contribution de 
Champigny à lutter contre les gaz à effet de serre. Géothermie, solaire, nouvelles normes 
environnementales du bâti, tout doit être fait dans cet esprit. Avec aussi la volonté de 
reconquête d’un véritable service public de l’eau. 
La municipalité continuera à agir avec vous à la fois pour le développement diversifié du 
logement à Champigny, pour obtenir que les villes voisines respectent enfin la loi SRU, et 
contribuent normalement à loger les gens qui en ont besoin.  
Elle sera vigilante pour riposter  aux attaques qui remettent en cause le logement pour tous au 
plan national. 
Et puis, nous continuerons à accompagner chaque campinois dans l’obtention de ses droits. 
Droits à de bonnes conditions d’étude et à la réussite scolaire, droit à la santé, droit à la 
culture, au sport, aux vacances, aux loisirs, à la tranquillité publique. Droit à vivre dignement le 
grand âge. 
Et nous serons aux côtés de ceux qui défendent les services publics, qui agissent pour des 
salaires, des pensions, des retraites permettant de vivre. 
Dès cet après midi à 14 heures, nous serons aux côtés des lycéens de Louise Michel et de 
Langevin Wallon, des professeurs, des parents. 
Car pour les lycées de Champigny le plan banlieue (au lieu de l’excellence annoncée) se traduit 
par 7 classes en moins en 2 ans, 30 postes d’enseignants retirés, des classes surchargées. 
Cela veut dire la suppression de filières de classes littéraires, de postes en philo, en anglais, en 
SVT  etc … C’est l’équilibre même des lycées campinois qui est en cause. Et les choix des filières 
s’amenuisent. Au lieu de consolider le potentiel des lycées de notre secteur, on les affaiblit au 
risque de renforcer les inégalités. 
Monsieur CHRIQUI avait eu l’audace de stigmatiser les lycées campinois dans sa campagne. 
Mais n’est-ce pas le gouvernement dont il est l’un des collaborateurs qui programme ce recul 
sans précèdent ? qui impose des restrictions budgétaires insupportables, justement dans les 
banlieues qu’on prétendait aider. Et au moment même où est imposée la suppression de la 
carte scolaire ? 
Il faudra obtenir un réexamen des moyens accordés aux établissements campinois, et nous 
serons de toutes les actions dans ce sens. 
Bref, nous serons disponibles, à vos côtés. Nous serons à votre écoute. Et c’est avec vous que 
nous élaborerons les projets, que nous obtiendrons les financements, que nous lèverons les 
obstacles s’il y en a. 
Champigny est une ville qui a une âme : sa force vient de la générosité des campinois, de 
l’entraide, du fait qu’ils savent garder espoir même dans les temps difficiles.  
L’âme de Champigny, c’est que l’espérance de réussite de chacun se conjugue avec 
l’amélioration de la vie de tous. 
Cela se ressent pendant les moments de fête de la ville. 
Et cela se reflétera les 21 et 22 juin prochain, je pense, avec beaucoup de chaleur à la Fête de 
la Ville au Parc du Plateau, qui sera l’occasion, avec Monsieur l’ambassadeur du Portugal 
d’inaugurer le monument mémorial en hommage aux travailleurs et familles portugaises qui ont 
vécu leur première escale d’exode à Champigny, dans le bidonville des années 60. Un hommage 
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partagé avec les campinois et leurs élus qui ont su accueillir et obtenir des conditions meilleures 
et le respect des droits de tous. 
 
 
 
 
 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, chers collègues, nous avons de grands défis à relever. 
Celui de rééquilibrer l’Ile de France pour éviter que les emplois et la richesse soient réservés à 
l’ouest Parisien, et les habitations à l’est. Champigny peut jouer avec les villes voisines un rôle 
clé dans ce rééquilibrage. Et nous allons y consacrer tous nos efforts. 
Autre défi, c’est de rendre tous les campinois acteurs et maîtres des enjeux pour leur vie – de 
ce que représente le débat autour du grand Paris. Les rapports Paris/ banlieues doivent être 
modifiés, des coopérations nouvelles sont possibles et peuvent être mutuellement profitables. 
Mais cela ne peut se faire positivement de façon autoritaire en supprimant les départements par 
exemple ou en passant par-dessus la volonté des habitants et de leur commune. Nous serons 
attentif à ce que les campinois puissent décider de tout et tout le temps. 
Pourquoi pas un référendum si nécessaire ? 
Et puis, et ce n’est pas le moindre des défis, nous continuerons à nous battre pour une réforme 
des finances locales. Car le système actuel est injuste, il pèse surtout sur les familles alors que 
les placements financiers et spéculatifs échappent à toute contribution légitime aux charges des 
collectivités.  
C’est d’autant plus nécessaire que l’Etat se défausse de ses responsabilités sur les communes. 
Et la baisse du pouvoir d’achat des familles, des retraités, des gens soumis à la précarité font 
que les mairies sont de plus en plus sollicitées pour des difficultés sociales, pour faire face aux 
franchises médicales, aux frais d’hospitalisations, à tous les problèmes de fin de mois. 
Mais les défis ne nous font pas peur. Nous venons d’en relever un formidable. 
Parce que nous avons su écouter les attentes des campinois, que nous avons su rassembler la 
diversité de notre ville, faire grandir des valeurs et des ambitions pour Champigny, nous avons 
ensemble apporté un camouflet aux prétentions de l’UMP. 
Nous aurons de la force pour mettre en œuvre nos projets, nous aurons de la force pour 
résister aux mauvais coups du gouvernement, de la force pour exiger des améliorations de la 
vie des gens, de la force pour défendre et développer les services publics, de la force pour 
reconstruire une perspective de changement au plan national. 
Le 9 mars n’a pas tout changé, mais c’est une victoire qui conforte solidement Champigny, et 
c’est un point d’appui considérable pour l’avenir. Et on en avait besoin avec tout ce qui s’est 
passé depuis 10 mois. 
Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs, Avec mes collègues, nous nous mettons au travail 
sans délais.  
Vous pouvez compter sur nous. 
Mais nous avons besoin de vous, de votre participation active en permanence. Alors fêtons la 
victoire, et retrouvons-nous très bientôt pour continuer à agir tous ensemble pour 
Champigny ! » 
 
 
 
5 – DELEGATION AU MAIRE DE CERTAINES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES 
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Le premier adjoint, M. Christian FAUTRE, propose au conseil municipal de déléguer au Maire la 
totalité des attributions énumérées de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
Il donne lecture du rapport établi. 
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Il est procédé au vote. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE des votants 
39 votes pour 

(liste « Ensemble, agir pour Champigny. Liste des forces de gauche, de progrès, 
écologistes et personnalités » et « Entente citoyenne ») 

8 abstentions 
(listes « Le changement, c’est maintenant » et « Ensemble, changeons notre ville ») 

2 refus de votes 
(« La passion de Champigny ») 

 


